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Plus de 1,5 million d’€ ! 

C’est le MEGAPOT qui vient d’être gagné ce samedi 27 mars au Pasino 
Partouche d’Aix-en-Provence 

 

Samedi 27 mars 2010 à 3h15, au Pasino PARTOUCHE d’Aix-en-Provence un jackpot de 1. 544. 826  Euros (un million cinq 
cent quarante quatre mille huit cent vingt six euros) a été décroché. Cet heureux gagnant n’en revenait pas : il avait simplement 
misé 2,50 € dans une machine à sous et c’est le MEGAPOT (jackpot multi-sites PARTOUCHE) qui lui a été servi sur un 
plateau.  

 

Plus de 15 millions d’€ en 9 MEGAPOTS ! 

Depuis la création du Jackpot multi-sites, seul le MEGAPOT a fait autant 
d’heureux gros gagnants. 

 

En novembre 2008, l’Etat a donné officiellement son feu vert pour le jackpot multi-sites, autorisant ainsi les casinos à proposer 
des jackpots progressifs. Fort de son expertise en la matière, le Groupe Partouche propose alors aux opérateurs majeurs de se 
joindre au dispositif et de réfléchir globalement à cette nouvelle offre. Une approche non suivie par les acteurs qui mènera le 
Groupe Partouche, en janvier 2009, à lancer en solo le MEGAPOT. Le concept MEGAPOT est aujourd’hui proposé dans tous 
les casinos Partouche de France. Cinq casinos indépendants ont rejoint le dispositif : Allevard, Vals-les-Bains, Salins-les-Bains, 
Salies-du-Salat et Capvern-les-Bains. Cette nouveauté permet de relier plus de 225 machines à sous entre elles. Cela a pour 
effet de démultiplier d’autant la taille du jackpot à gagner. Plus de 15 millions d'euros de jackpots remportés depuis la création 
du MEGAPOT dont le plus gros jackpot d’Europe : 3,3 millions d'euros fin mai 2009 au casino d’Annemasse. Ils sont donc 9 
gagnants à avoir remporté le MEGAPOT depuis sa création :  

- 1 544 826 € le 27 mars 2010 au Pasino Partouche d’Aix-en-Provence 
- 1 434 718 € le 6 février 2010 au casino Partouche de Plombières-les-Bains 
- 1 105 578 € le 6 décembre 2009 au casino de Vals-les-Bains 
- 1 975 304 € le 21 novembre 2009 au Pasino Partouche de Saint-Amand-les-Eaux 
- 134 754 € et 359 907 € le 5 septembre 2009 au Pasino Partouche d’Aix-en-Provence,   
- 3 125 471 € le 26 août 2009 au casino Partouche de Lyon le Pharaon,  
- 3 303 963 € le 30 mai 2009 au casino Partouche d’Annemasse, 
- 2 174 667 € le 6 mars 2009 au casino Partouche de Palavas-les-Flots.  
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